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LES CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITE (CES)
ET LES CONTRATS EMPLOIS CONSOLIDES (CEC)
EN 1995(1)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. Le rythme de pmgression des emplois aidés.. .. dans le secteur non marchand se ralentit en .
: 1995. Certes 445000 pe"sOlmes sont en CES:. ou en CEC à la fin de l'année, soit 13 000 de .. .
. plus que fin 1994: mais celle croissan.ce est.

: quatre fois moins importante que celle enre- :
. gis"'ée l'année p,'écédente, et tient, non plus.
. .
. à la dynamique des entrées en CES, mais à .
. l'accélération des nux d'entrées en cuntrat .. .. emploi cunsolidé, En erfet, les employeurs du .
. .
. secteur non marchand ont signé, en 1995,700 .
: 000 Contrats emploi-solidarité (-2% par:
. rapp",.t à 1994) et 50 (1110Contnlls emplois.. .
. consolidés(deux fois plus qu'en 1994). .
: Par ailleurs, les CES et les CI<:Ccuncement :. un public de plus en plus jeune et mieux.
. .
. formé alors que la part des remmes recule.
: en CES et stagne en CEC. En 1995, le pour- :. centage des chrone""s de longue durée se .. .. maintient pour les CES et la part des chf!- .. .. me",'s de très longue durée baisse en ce qui.
: cnnceme les CEC. Panlllèlement, la part des:
. allocataires du RMI baisse au sein des en- .. .. trants dans ces dispositirs. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministère du travail
et des affaires sociales

En 1995. le nOlnbre total de contrats
aidés signés dans le secteur non mar-
ch'Uld esl de 750 ()()(J(nouveaux con-
trais et avenants de reconducHon en
CES et cn CEC-encadré 1 el 2),

Cetle évolulion gloh,de masque des
dynamiques contnl"técs. Le nùentissc-
ment du taux de croissance des entrées
(].5 % en 1995 conlre ]] % en ]994)
esl exe]usivement impulahle à ]a réduc-
tion du nombre de signatures de Con-
trats Emploi-Solidarité en France mé-
IroIX)lÎtainc.La baisse des entrées en
CES est particulièrement marquée en-
tre le premier et le second semestre
1995,où 25 OIX) contraIsde moinsonl
été signés (339 000 pour le premier sc-
.oestre el 314000 pour le second),

J) - L 'alJalyse rel.~ro/lpe l'ensemble des hé-
lIéjiciaire,çde CI:::S{'{dl' CTC, ElleM~fo1lde,wr
{'exploi/afinll des COlltraf,ç sigllé,ç par les

IJ./J.1:E.FI' ail COIlr.\"de/'allllée 1995 (donnée:>
!JARES), r:lle ,,'a pas /11/caractère dynamiq/le

han/ dOl/lié l'al'sellce d'llII fichier permettant

de suivn' la rmf/,\'ÎtiOIl des Ùldividru du CES vers

le CTC Il ,I"cm dnll' propMé line comparai,wn
al/lII(('lle de,\' prnfils des ÛRlwtaires de CES et

CEC pOHT"l'aI/liée 1995. HI/fill, il faut garder
prhell( à /'esprit que l' tl,cè,ç l'fi CEe est ré-

,u'né à /II/Cpartie limitée de la popillation des
al/ricns bh/I:!iàairc.\" de CES,



Ellcadré l

LES CONTRATS EMPLOI SOLI»ARITf~ (CES)

OhJCl'lif: Favoriser l'ins.:;rtion prof~ssionndk d~s pasonnes sans emploi, rencontrant des difJicultés particulières d'accès à l'emploi,
par l'acquisition de C(mlJ1~knces d {il:sav(lir-f;lire.

Développer des a<:tivit~s qui r~p{iIldenl:'i des h~wins colk<:tifs n{ln s;,!isfaits.

J)ublic visé: Les perSO[H\'::Sprioritair.::s au litre de la politique de ]'.::mploi sont les d.::m:lnd.::ursd'emploi de longue durée âgés de plus de
50 ans; les demamkurs d'.:;mploi insnils depuis plus de trois ans; !ès h~n.:lici:jires du r.::venu minimum d'insertion (KMI) sans emploi
depuis une année; les trav:lÎlleurs handicap~s d au Ires b~néfidajres de l'obligalion d\~mrl()i au sens de la loi du 13 juillet 19&7; les jeunes
de 18 à 25 ans en grande diffinilté.

Organismcs l'{)IIl'CI'nés : collectivités lerriloriales el leurs groupements; organismes de droit privé It bui non lucratif (association loi
1901); persono.:;s morales de droit public.

Siaiul : C'est un c()!]trat de travail à durée dét..:ll1lin.;:e et:l temps parti..:l, d'une durée h.:hd(IJnadaire de travail de 20 heures. Il peut être

signé pour une durée mini mum de 3 mois d maximal de 12 mois. Il peut être porté à 24 mois dans certains cas. Il peut exceptionnellement

avoir une durée de 36 mois.

Ce contrat de lravail peut ttre renouvelé deux, voire trois fois, pour cert:.ines catégories d(Ohénéfici:tÎres, dans la limit(O de la durée

maxim;;..le de 12, 24 ou 36 mois;

Rémunératiun cf l'UIIVCI'tUl'C sociale: Les titulair~s d~ CES per~oiV(:nt un sa!:lire proportionnel au SMIC.

Sous certains conditions, la rémunération versée au titre d'un CES peut sc cumuler avec l'allocation de solidarité spécifique ou avec

l'allocation du KM!.

Formation: Une formalion complémentaiœ non r~munérée peut 2tre pr(ivue pendant k mi-temps non travaillé. L'Etat prend en charge

les frais de formalion sur la hase d'une durée moyenne tic 200 heures.
Indlalions finandèn~s

L'Etat prend en charge tout ou partie dc la rémuflér:ltÎon versée aux personnes recrut~es. ç,tlculée sur la hase du taux horaire du SMIC
représentant:

- 65 % du montant de la rémunération pour les puhlics non chÔmcurs dl;: long.ue durée;

- 85 % dans les cas de demandeurs d'emploi de longue dur~e inscdts :'il'ANPE durant 12 mois au cours dcs 18 mois précédant

l'embauche, des bénéficiaires du KM 1 ainsi que leur conjoint ou concuhin, des travailleurs handicapés, des chrllneurs d.: longue durée âgés

de plus de 50 ans et des chrllneurs inscrits depuis plus tk: 3 ans.
L'employeur est exonéré des cotisations p;ltronales. :i l'exception d.:s cotis:ltions dues au titre tic l'assurance-chÔmage, pendant toute la

durée du contraI. Par contre, les cotisations salari:des restent dUes.

Le fonds social européen cofin:lIwe f:e dispositif.

Jé.'xtraÎl dl' ,,(;uÎde des l/Ùln fi l'emploÎ" . IHillislère dll]i'(lmi/. Edition 95. '.

El/cm/ré 2

LES CONTRATS EMPLOI CONSOLmf:s A L'ISSUE D'UN CONTRAT EMPLOI SOLIDARITÉ (CEe)

Ohjedif: Offrir une possihilité d'ins..:rtion dur:Lhk aux titulaires (k: contr<lts emploi-solid:uilé (CES) les plus en cJifficulté et dépourvus

de toule autre solution d't:mploi ou dc formation, à l'issue de leur CES.

l'uhlil' visé: Personnes figées de 50 ans nu plus el demand..:Ufs d'emploi (kpuis au moins un an.
Bénéfici:tir<.':s Ju rcv<.':nu minimum d'insertion (KM!) sans emploi dqmis au moins un an.

Demandeurs d'emploi depuis plus d.: trois ans.

Travailleurs handic<lpés d aUlres hén,:ficiair.:s de l'ohIigalion d'emploi, instituée p:u'l 'artide 1.323-1 du Code de Travail;

A titre exp.:riment:IJ el pOlir 1995,jeunes de IR:I moins de 25 :111Srencontrant d~s diflicult.:s p:1fticulières d'insertion professionnelle,

titulaires d'un diplbme inférieur au niveau V el résidant dans un gr;lI1d ensemhle (lU (Iuartier d'hahital dégradé.

Oq,:anismes rOlll't'l'lIi's: tvl2mes c:ltéguries d'orgal1isnl\.~s employeurs que les CES.
j){mr ce qui Ctmcerne l..:s jeunes de IX :'L111(1insde 25 ans. seules I.:;s ClJllectivités t.:rrit(\ri:lles (t'()mlnUnes, gnJupcl1lent de communes,

conseil g~néral ou régiml.d) sont h:lhilitées à f:undure des cOllventions.

Statut: Contrat de travail d.: droit privé qui p.:;ut 2tre? dur.::e tl.::tennin.:e OU:l dur'::.: ind.:terminéo::, ~Itemps plein Oll Ù temps partiel.

Dans le cas d'un cuntrat à durée déterminée, la durée initiale esl de 12 mois. Il est renouve1:lhle, chatlue année, par voie d'avenant pour
une durée de 12 mois, dans la limite d'une dur~e t(ltale de 60 mois.

Iudtatiuns tinandi'l'es: L'aide de l'Etat consiste en une .:xon.:ratiun d~s cotisations palruna\cs.
Le CEC donne lieu :'il'exunéralion de la laxe sur les s:daires, d.: 1:1taxe d'apprentissage ~t des prestations dues par les employeurs au

titre de la formation prufessionnd\c et de l'dfort de construction, à l'exceplÎon du FNAL. dans la limite de 120 (10du montant horaire du
SMIC, pour une durée hebdomadaire de travail n...:pouv:)nt ..:xcéder.10 heures.

La rémunération brute est partiellenJ(~nt prise en charge pour une durée maximak de :) ans. Deux modes de prise en charge coexistent

l'un est à taux lixe sur tOule la p.:riO\I.:et l 'alltre;\ taux (kgr~ssifal1allt, pour ks conventions d avenants conclus entre le l~rjanvier et le 31
déccmbr.:; 1995, de 70 (7., la prel11ièr~ ~IIUJ':e d\:xécution du conlrat :130 (X, 1;1t'inqui'::m.: aflnée (t:IUXaugment': d..: 25 % sous certain.:s

conditions liées au stalul du béndit'iaire).

Le Fonds social eurupéen confiance ce dispusilif.

Contntf cmploi ville: Par :lÎlIeurs, k d2cret du2X mai 19tJ6 a inslauré le Contr:lt Emplui Ville (CEV) alin de favoriser l'insertion des
jeunes les plus en difficulté. Il sc place" dans k cadre j.:g.al cI r2g.lclnenlaire des contrats emp!(li-nms(Jlidé» et. comme le CEC, il est conclu
pour une tluri:e de 5 :II1S. lk plus. il peut ttre condu par les mtl11(Osemployeurs qu.: ceux des CES et CEe.

Néanm()ins, les publics, concel11i:s parle CEV, S(Jilt diff.::r~nts de ceux du CEC puisqu'il s'adress.:exclusivementauxjeuncs tk moinsde

26 ans dont la formatio!} initiale ne dépasse pas le niv.:;au Bal', et ayant des difficultés spécifiques pour trouver un emploi. De plus, à la
différence de l'entrée en CEC.l 'accès en CEV peut inlerv.:nir sans avoir prb1:lhlement effectué un CES.

PI<EMttl<ES SYNTHtSES 2
96.07,}0.1



CES CEe Total

COsTRATS }lJ~3 1994
1

PJ95 1993 1994 1995 1993 1994 1995

Ensemble des contr<lts si~nés 659381 714856 699 048 6600 25400 49 803 665 981 740256 748 85 t
Dont Francemétropolitaine 622 532 673 114 651 764 6400 24 500 47 987 628 932 697614 699 75 t

soit :
Nouveaux contrais 4388CJCJ 488 739 469 760 6500 20 300 31500 445 399 509 039 501 260
Avenant$ de reconduction 220 482 226 tt7 229 288 100 5100 18303 220 582 2312t7 247591

soit:
Jeunes 228 805 236617 232783 600'" 3450'" 7321 229 405 240 067 2400t4
Adultes 430576 478 239 466 265 6000'" 21950'" 42482 436 576 500 189 508 747

Etfectifs présents en fin d'llllné<>
(France métrolwlitaine) 365 942 4(19029 396 605 6 (MIO 22 959 48 ]79 371 942 431 988 444 784

* Chiffres cOllcernalllles titulaires de "om'eml.\" contrais

Lapan des DOM s'éJargit (+ 1point)
par rapport à l'année 1994, pour repré-
senter 7 % de l'ensemble des contratS
signés. Par contre, les flux d'entrées
en Contrat Emploi Consolidé progres-
sent régulièrement. Ils doublent entre
1994 et 1995, pour atteindre 50 000.

Des dispositifs fortement entrete-
nus par la reconduction des con-
trats

La répartition des contrats se mo-
difie au profit des avenants de recon-
duction. Entre 1994 et 1995, le nom-
bre de conventions initiales signées
par les entrants en CES recule de 4%
(470000). Par contre les nouveaux
bénéficiaires de CEC sont en augmen-
tation : 31 500. soit 11 000 de plus
qu'en 1994.

Le nombre d'avenants de reconduc-
tion de CES atteint 230 000 en 1995,
soit 4 % de plus que l'année précé-
dente. Dans le même temps. près de
70 % des 27 000 conventions initia-
les de CEC conclues en 1993 et 1994
ont été reconduites en 1995 (graphi-
que 1 et tableau 1).

Une croissance des effectifs liée au
développement des contrats em-
ploi consolidés

Le ffible essor du nombre de con-
trats aidés dans le secteur non mm'-
chand se traduit par une croissance
limitée de l'effectif présent en fin d'an-
née. Au terme de l'année 1995. l'ef-
fectif saJarié en CES ou en CEC est
de 445 000 en France métropolitaine,
contre 432 000 en 1994. Cette progres-
sion résulte du seul dynmnisme des eo-
trées en CEe. En 1995, les effectifs sa-
lariés dans ce dispositif ont augmenté

de 25000. atteignant 48 000 fin 1995,
aJors que ceux en CES ont baissé de
12000 pour passer en dessous de
400 000 (graphique 2).

de prise en cbarge par l'Etat atteint
100 % du SMIC boraire. Mais, à la
différence des CEC. le taux de prise
en charge diffère selon l'organisme
employeur. La quasi-totalité des en-
trants en CES (97 %) embaucbés par
un établissement d'enseignement pu-

Un titulaire de CES sur deux si-
gne. en 1995. un contrat dont le taux

Graphique 1
Évolution des entrées en empluis aidés (CES et CEC confondus)

selon la nature du contrai dans le secteur non marchand entre 1993 et 1995
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Gr<lphique 2
Évolutiun du nux d'entrées mensuelles en CES et CEC,
et des effertifs présents en fin de mois de ]993 à 1995
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Tableau 1
Evolutiun des l'tm'rats aidés du serteur nun marchand
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n lJourcentaRe

Conlrals CES CEC.

"
1993 1994 1995 1993 1994 1995

\'afun>du l'outrai
!\ouv.:aux contraiS ..................................... 66.5 68.6 67.1 99.0 80,0 63.2

Avenants d~ reconduction .......................... 33.5 31.4 32.9 t.O 20,0 36,8

Même employeur qœ CES ........................ - - 9t.4 88,0 89,0

Typc d'cmpluycur
Cûl1<!ctivit.:s t.:mwriales ........................... 26.9 26.9 27.1 44,7 39.7 38.0
Elablisseme-nlspuhlics ....................... .... 35 34.4 33.1 10,3 10,9 t3,4
Associations ............................................... 35.1 36 36.9 43.2 46,6 46,0
Autres .............................. ....................... 3 2.7 2.6 t.8 2.8 2.6

Typcd"cmplui
Adntinislralif .................................... .......... 24,9 24,3 23.1 22,2 25,4 26.9
Social ou socin -éducatif ............................ 14.5 t4.6 14.2 14.8 15.3 15.2
Animation cuhul'C'll....................... ............. 4 4,6 4.1 3.5 4.8 5.0
Protection de ]a nature el de
r environnemo.'l1t ........ ................... ............. 6 6.6 9.1 7,4 8.5 10,6

Enlreti<.'nd' é(Juip.::mentscollectifs ............ 30.3 30.5 29.3 37 30,6 25,9
AUlfè. ..................................................... 20,3 20 20.2 15 t5.3 16.5

Type dc l'onlral
CûlHral à durée déhO:Ollin.:e........................ 100.0 100.0 100.0 76.6 81.0 86.t
Cûnlral:l dunEe indélenninée ........ ............ - - 23.4 t9.0 13.9

Durée pr6\'ue des CDD
3mois ...................................... .............. 21.5 16.7 17.8 - -
4 el 5 mois ,....... .......................................... 5.6 4.3 4.7 - -
6mois """""""",,,,,,,"",".....""'''''''''''''' 22.8 22.3 23.6 - - -
7à Il mois.. ............................................ 12.5 10.2 10.3 - - -
12mois ..................................................... 36.6 45,7 43.2 100** 100.. 100*'
Plus dC'12 n10is .......................................... t 0.8 0.4 - -

Hur6c hchdlllUadairc dc tr:l\':IÎI
20 heures au plus ....................................... 100.0 100,0 100.0 46.3 47.3 39.1
De21 à 29 heUn~s ............ ......................... - 8,5 7,5 8,4

30 heure~ .....
................"'"'''''''''''''''''''''''''' - 33,5 35,8 40.3

31 heures ou plus ....................................... - Il.7 9,4 12.2

* ChiJJi'e.\' COI/cernant le.l' till/laires de 1101H'(!(llL\C01/fral.~

' *
Lnrsquïls .wIII à dl/rée diIermi/lée, les CEC SOllt d'ulle durée initiale de 12 mois el peu.

w.'lIf faire r objet de 4 renollv,,!Ie/l1ellfS de 12 mois chaclI/I.

blic sont pris en charge totalement.
contre moins d'un entrant sur deux
employés par une association. et à
peine un entrant sur trois accueillis
par une commune.

De même, la croissance des entrées
en CEC en 1995 s'accompagne d'une
augmentation globale de 10 % du taux
de prise en charge de l'ensemble des
entranlS. En effet, près de quatre nou-
veaux bénéficiaires de CEC sur cinq
signent un contrat avec un taux de
prise en charge correspondant à 70 %
du smic horaire (le taux est de 80 %
pour les RMlstes inscrits à l'ANPE
depuis au moins deux ans).

Une durée moins longue pour les
CES conclus en 1995

En 1995, les titulaires de CES con-
cluent des contrats moins longs qu'en
1994. La part des contrnts de plus de 6
mois avoisine 54 % contre 57 % en 1994
(tableau 2). La durée moyenne des con-
trnlSbaisse ainsi de 8,4 à 8,1 mois entre
1994 et 1995.

Au contmire, la durée des avenants
de reconduction s'accroît : 36 % des ti-
tulaires d'avenants recensés (2ien 1995
devraient être présents en CES pend:U1t
au moins deux ans. contre 30 % en
1994. La durée moyenne de présence
s'élève en cas d'avenant pour atteindre
un peu moins de 18 mois en 1995, con-
tre 16,5 mois en 1994.

La durée des contrats varie notable-
ment selon la nature de l'orgmlisme em-
ployeur. La durée moyenne prévue des

CES est de moins de 7 mois d:U1Sles
établissements publics industriels et
commerciaux, et elle approche 10 lors-
qu'il s'agit d'étahlissemems d' enseigne-
ment public. Les disparités de durée se
creusent sÎ l'on retient les seuls bénéfi-
ciaires d'avenants de reconduction. La
durée moyenne prévue peut alors varier

de 14 mois à 22 mois.
Les CEC correspondent quant à eux

moins souvent à des emplois stables,
qu'au début de leur mise en oeuvre.
D'un côté. la part des CD! dans l'en-
semble des conventhms initiales ne
cesse de diminuer: un nouveau hénéfi.

(2) - La durée prél'uedu CES intègre. pOlir

les titulaire.ç d'avcna/lt de recol/(Jucrioll, la

durée de,ç CES eh"ecmées et celle aHocÎée à la

signature de l'm'enant de recol/dllction. L'il/-
formatioll est disponible pOI/l'plu.~ de 90 % des
titulaires d'avel/al/ts de reconduction.

ciaire sur sept en 1995, contre près d'un
sur quatre un an plus tôt. La part de CD!
décroît avec la taille de l'organisme
d'accueiL m,ùs elle est relativement im-
paname pour les associations, qui si-
gnent deux CD! sur trois.

D'un autre côté, le renouvellement
annuel des contrats n'appanût pas sys-
tématique puisqu'environ un tiers des
conventions initiales signées entre 1993
et 1994 n'ont pas donné lieu à recon-
duction en 1995. Toutefois. la plus
grande instabilité des contrats ne cor-
respond pas forcément à une
précarisation de la situation des sala-
riés car ils peuvent aussi déboucher sur
des emplois stables chez le même
employeur.

ConfÜnnément à la nature du disfXJ-
sitif, la totalité des titulaires de CES trd-
v,ùllent 20 heures par semaine.

Par contre les honùres du CEC dé.
pendent du contrat conclu. Plus d'un

nouvel entrant en CEC sur deux tra-
vaille 30 heures ou plus par semaine
contre 45 % un an plus tôt. Enfin. la
part des contrnlS à temps plein s'élève
en 1995 à environ 9,5 %, soit le même
niveau qu'en 1994 (tableau 2).

Baisse de la part des RMIstes et
des chômeurs de très longue du-
rée

L'évolution des fiux d'entrées en
CES et en CEC joue plutôt au détri-
ment des publics définis comme "prio-
ritaires» (voir encadrés). Ainsi, la part
des allocataires du RMI au sein des
entrants en CES baisse. ce qui rompt
aveda tend:U1cedes années 1990-1994.
Ils représentent en 1995 moins d'un
entrant en CES sur quatre (23,1 %).
Cependant, la part des RMlstes chô-
meurs de longue durée reste stable en-
tre 1994 et 1995.

Tableau 2
La nature des contrats aidés dans le sedeur non marchand

E
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E\'ululiuli de t.l'pt'S dc puhlirs héuétidanl d"un ('uutrat aidé 1~93 1994 1995

dans le sel'fl'ur IHIIi man.h;.;1<!

CES: prindpaux puhli(':o; pri"ritilin'~ dt'l'ub.i'I~:fl't 1993

ChtJl11<.'urs(k plus d'un an d'.uK:i\.,t\J1<.'!é,

,îg~s dl.":50 ans ou plus ..... ......... .......... ..... 5.7 6,n 5.6

ChôIl1~'urs d....plus d'un an d'ancknodé.
,îgés de moins d..: 26 ans. ................ ............. .......... 16,3 18.9 19.0

ChÔlIIl.":lII"sJqmis plus dl.":trois ans ......... ..................... 12.7 13.1 12.1

RMisl..:s sans èl11ploi dl'puis plus d'un an. ....... ........ ...... 17 ,2 18.1 18.1

CEC* , l'lIhlk~ «:1)',111(\ druit.)**

Chôm.:urs dl.":plus d'un ,1J1d'anci\.'nn..:t.:,

âg.:s dl.":50 ,IJ1Sou plus ..... ..... ..... ....... ........ ..... 13.1 10.6 8.3

ChÔm<."urs lkpuis plus d..: IrOISims... ..... ... ... 70.0 71.0 45.6

R'\1Jsll's sans l.":J11ploid~'puis plus d'uli an. ..... ....... .......... 40.5 32.4 27.5

l'l'rSOllnèS handicapé.::s .... ..... ....................... ......... 10.2 10,8 10.8

*
CJIIJFf".~U)f/cerJ/(/1l1 fc.\. titl/I(/il"l'.~de IIOltl'l'{III.\ '."It'-af.~

**
J/.\.'agil des Il('r.\.OIlIle.~(///Xqlldl<'.\" étaiE (Iri~Îi.cil~.IIJ('1I1rhenée la mesure.

D.ms le même temps, la Ixu1 des ,ù-
locataires du R~1I, s,ms emploi depuis
un ml, au sein des nouveaux signataires
de CEC poursuit son repli: 27.5 % con-
tre 32,4 % en 1994.

Panni les entrants cn CES, la pro-
ponion des personnes Ü la recherche

d'un emploi depuis au moins un <uIsc
stabilise en 1995 (plus de sept entrants
en CES sur dix). Par conlre, comme
JX)Ufles autres dispositifs d'inscr1ion,
la p:U1des chômeurs de très !ongm; du-
rée baisse JX)ur représenter moins d'un

cnt"ml snr huil en 1995 (tahlcau 3).

Au sein des hénéliciaires de CEC. la
pm1des chômeurs de tr~s longue durée
recule qU<Ultà clic sensiblement (46 lX,
en 1995 contre 70 % en 1994). D'autre
pm1,la part des chômeurs de longue du-
rée âgés de 50 mIS ct plus décline de
deux IX)ints, JX>llrconcerner Uil Ilouvel
enlr:mt sur douze en 1995 contre un su.r
sept deux <UlSplus IÔI (tahlcau4).

Du fait de l'entrée plus impOl1anle
de personnes sans expériencc profes-
sionnelle ct de la slabilité de la p;u1 des
chômeurs de longuc durée, les bénéti-
ciaires de CES ne percevant aucune al-
location chômagc voielllieur propoJ1ioll
progresser (+7.5 points en deux ;UlS),

JXmr concerner 82 9(..des signalaires dl:
conlrats.

Une population plus masculine ct
plus jeune

Les femmes, quoique toujours majo-
ritaires, p<U1idpent moins au dispositif
CES: 62 % en 1995 contre 62,9 % en
1994. Ce repli s'cxplique sunout par la
haisse du nombre de conventions ini-

tiales signées par elles. Par contre. la
p,u1 des femmes signataires de nou-

veaux contrats emploi consolidé reste
idl:ntique à celle observée cn 1994
(61 %).

La proponion des litulaires de CES
âgés de 50 .UlSel plus décline pour pas-
ser en dessous de 7 %. P.Ulni les jeu-
nes, ceux inscrits il r ANPE depuis plus

d'un an sont majoritaires d,lI1s le dispo-
sitif, en cohérence avec hl ré<)rient.lli()fl
des CES vers les jcunes ks plus en dif-
ficulté (Iahlcau 5).

De même, la paI1 des personnes âgées

de 50 .U1Sci plus parmi les signataires
de CEC recule fi nouveau, essentielle.
ment au profit des jeunes dont la p.U1
pmmi les nouveaux bénéficiaires de

T<lhh:au :;
Les l'al'aj,:téristiqlles dl'S ht'I,t;~"idaires de nmtrats aidés

dans le st'l'tcur ",m mardwnd

Part dc:o;f('IIIIIICS

A~('
Moins dl.":26 .H1S. ".""".,

DI.":26 à 3.4ans .....
DI.":35 à 49 ans .......
50 ans d plus ...................

Ni\"C:1II dcfurmatiuli
V-his,VI .....................................
V ",,,"'"'''''''''''''''''..'''''''''''
1.ILIIl.IV. ...........................................

In:O;t'riptiuu<ll' ANPE
Inscrils dqmis 3 .1115ou plus ......................
Inscrils dl.":puisun an l'I moins dl.":3 ails.
Inscrits dl.":puismoins Ùl.":121110is ....

Non inscrits. .....

Allufatiun IH'r\.uc :"1\";lIItle CES

AUClLl1l.":allocalinn ........
AlloC<t!ion d\.'(XISè ....
Allo(";Hioli d\., fin d.: droits .......
Allocalion llè solidarité spécilï(IU<.'. ........
Al1ocaliol1 d' insl'l1ÎolI .............

Ptlllrt:cnta~c dl' }{l\llstt.~...........
dO}Jt:

Ii\.~J\éficjanl ou ayant h5nélïcié

J'un conlral d'Însèl1ion ,..'..m'.,'."'''..' .......
SallSL'U1ploj lJ..-puis plus d'un .111...............

QlIalitk.lliul1 du dt'rnit'r cmplui
()uvri...rnOIl(IUillilÏ,:.. .....

'.Ouvrio:rqualifi.: ......

Con!r\.'lHailr\.'.ag.<.'lIld\.'U1;tî!ris\.~ ......
Fmploy.:adl1linistJ1llif .....
Employé dl.":\:OL1\l1l1.'rCè .....

Employ.:d,:sl'rviœ ....
Ing.:njl'lH. kchnici\.'I1, c.ldrl' .....
Aulr\.' ou sans \.'xp,.:ri<"l1o::prokssiondk ..

....

.......

:<7
2/i.7
2;\3

CES

7 '.'

?5.~:
51

J?2
i

):'.7
5~.6

i(1.3

7,.U
In.o
;).:;

.'

h :)

6.2
P.:'

,,>',-': 25,0
!.~i.4 10,6
(1/) 0.6

1(,.',' 16,9

~".~ g,6

1:...\ 12.H
].1 1.5

25.'
1

23.9

62,9

33.1
30.6
28.8
7.5

34.2
50.6
15.2

13.1
58,4
20.1

U

79,3
8.8
5.6
4.7
t.6

24.6

6.1
18.1

62,0

33.3
3n.2
29.5

6.9

34.1
49,2
16.7

12.1
59,6
20.3

8.n

XI.9

H
2.7

23,1

5.8
I!I,I

24.0
9.3
n.6

16,H
8.4

13.6
1.6

25.6

En pourcentage

CEC.

1993

53.6

8.7
27.7
39.9
23,7

45.7
41.8
12.5

70.0

40.5

-

-
-

-

1994

61.0

1995

61.0

T,lhlCHlJ ,,~

Les «puhlil's prioritaires» CES et

13.6
30.5
38.7
17.2

14.7
30,9
38.5
15.9

36.6
47.6
t5.8

32.0
49.8
18.3

71.0 45.6

-
-

-
-

-

-
32.4 27.5

-
-

-
-

-
- -
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El! nourcentaoe

CES CEC'"

l'roporliun de jeunes 11)1):\ 11)94 1!.I!.I5 1993 1994 1995

:'\ull1hn' de t'flntrals signés
par dl's ItI.25 ;IIIS 22R RO:, 2~6 617 232 783 570 3450 4657

l'lfurn'lIlage par rappurt

;lrl'lIst'mhh' dl'St'ontrals ~4,7 33,1 ~3,3 8.7 13,7 t4.7

Plmn'entage

dejl'ulH'sfl'lIInH's 64,2 62,9 62.~ 6t.t 64.4 63.6

Ninau de fllnnatilm
Vhis.VI 25.7 25.7 26,3 33.4 25.8 22.9

V 62.5 58.6 55.7 52.0 55.5 55,7

1. It.lII. tV 11.8 t5.7 t7.7 14,6 t8.7 2t,4

Insniptinn;\ I"ANPE

Non inscrits t4.2 10.3 9.6

Inscrits d~puis moins d'un an 3X,6 ~2,6 33,5

lusnits d~puis plus d'un an 47.2 57,1 %.9 63.2 75.2 29.9

J)lIré{' pr('l'ur dl's {'ont rats

Moins (1.'6mois 31,5 24,X 26,1 -
()l1Iois 24.3 24.5 25,9 -
Plusdcomois 44.2 :'iO,R 48.0 100 tOO tOO

l'tlUrt'('nt''/.:l'd':Il'enant..:.
de rt'l'undudiun 2().1 25.4 2!U - -

l'nI{' d'l'lIIplurl'ur
Coll~'divité.~ t~lTil()riaks 30.0 30.2 29.8 45.4 44,2 4t,2

Elahlisscl11.:'nls puhlics ~0,6 3t.4 30.7 tt.8 t t.2 Il,6

Associalions ~5,6 35,6 36,8 40,3 42,0 44.5

AlIIr.:'s 3,2 3,0 2.6 2.5 2,6 2.6

"'Clll)li't'x co/wenwl/( !es (ill/laire,\' de I/Ol/I't'OIIXcali/ra/x

CEC allein! 14.7 'k, en 1995. Par
ailleurs,l'effort cn I~tvcurdc )'inscl1ion
professionnelle dcs jeunes sera accru Cil
1996. par la création d'un CEC spécifi-
que: le Contrat Emploi Ville (CEV).

Un niveau de furmatiun de
plus en plus élevé

En 1995. 16.7 % des entrants en CES
ont au moins le niveau du BAC collin;
15.2 % en 1994 et 13.2 % cn 1993.
Cette élévation du niveau de recrutc-

ment des bénéficiaires de CES comme
en CEC est sm10utliée aux femmes (21
à 22 %dessignatairesfémininsde nou-
veauxcontrats.en 1995. ont le niveau
BAC, contre II à 12 % ponr les
hommes).

L'accès à la [onnatÎoll complémcn-
taire des entnmts cn CES sc développe
mais reste encore à un niveau Imxlcstc :
7.6 % des conventions prévoient lIllC
fonnation complémentaire contre 5.9 (7u

un ml plus tÔt.L'Ùgedes hénétlciaircs
inOue sur cet accès à une fonnmion com-
plémentaire. Plus de X o/t,des persoll-
nes figées de moins de 35 ans ohticll-
ncnt unc formation complémcntairc
contrc à pcine 5 o/r,des adultes figés de
50 'UlS et plus. Plus hrève est la durée
d'inscription à r ANPE. plus fréquent
est l'accès à une formation. Le t~lctel1r
le plus détcnnimmt restc ccpendant le
statut de l'employeur. Plus de 10 % des
CES employés par les :lssociations y ae.
cèdent, contrc moins de 5 % de ceux cm-
hauchés par les étahlissements puhlies

ou les communes.

Les associations sont les princi-
paux organismes d'acl:ueil

La place prépondénmte des ass<x:ia-
tions p,umi les employeurs "e CES s'ac-

centue (37 % des entrants). alors que la
part occupée pm' les collectivités terri-
toriales reste stahle (27 %) et que celle
des étahlissements puhlies haisse
(33.1 %).

Les associations (3) , qui n:stentles
principaux employeurs des sa1:u'iés en

Tablc<llI5
Les jeunes dans le disposilif' des l'Unlrats aidés du secteur non man'hand

CEC.{ml eI11hauch~4() (fi, des !U)lJVC,IUX

ocnélïciaires en 1995, La part des col-
leclivit~s territoriales (3R % en 1995) a
d15c1Înéau l'rolit des 15tahlisscments pu-
hlicsdont la 1';111progresse de 2.5 lX1ints

IXllJrapprocher 14 %.

La taille des étahlissements em-
ploycurs de CEC cs! plus illllXJJ1antcquc

cellc des étahlisscmcnts employcurs de
CES. En 1995, nn bénéficiaire de CEC
sur six travaille ail scin d'une cntrcprise
sans sahuié contre un titulairc dc CES
sur quatre. En ontre,les CES et les CEC
recrutés par des associations ont des
domaincs d' activités pills v<u'iésque les
autrcs : envÎron Ull tiers d'entre cux tra-
vaillent dans le domaine de l'action s{)-
ciale. el un autre tiers occupent des IX)S-
tes liés :IUdtJIn:linc dc !'éducati()!l et dcs
loisirs (4) .

En 1995. plus d'un litulaire de CES
ou CEC sur deux occupe un cmploi dc

nature administrativcou un poste lié à
J'entretien d'15quipcments collectifs,
Néanmoins, cc type d'emploi est moins
souvent offert depuis deux ans (-2.3
points par rapport à 1994), contraire-
ment aux activités d'entretien dc l'en-
vironnement et de la protection de ]a
naturc. qui concernent désormais un
bénéliciaire de CES ou de CEC sur dix.

Franck PIOT
(DARES)

(3)
- En 1995, le 1/Qmbre d'employeurs

ayal// Cal/du WI CEC (avenalft.t comprÜ)

s'élh'c ri l'rh' de 24 500 (pour 50000 COII-
/rat.~), dOIl/la majorité SOllt des a.~.wciatiol!s.

UI part des collccri1'i1é... territoriale... approche

35 (J, (/Ille COIl1I11I1I1('.wr ...ix a conclu lm CEe

C/11995). Les é1abli.ut'lIu!lIts publia quant à
ellx /"eprésl'l1/c/lt pills d'UlI employeur .mr dix.

(.J). L 'il/forma/ioll ,vtati.\'rique ,tur ce rhème

l'Xr (rh blt'II renseignée pOlir le...érablis.çements

pI/Min. /IIaix elle est 1'('11fiable ell cc qlli COtl-

ante lc.\"C(l'lt'rli~'irés territoria/(w.
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